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A. Niveau de la France comparé aux pays OCDE1 
 
L’enquête PISA (Programme International pour le Suivi des Acquis des élèves), menée dans 41 
pays par le département dédié à l'éducation de l'OCDE, qualifie les systèmes éducatifs français et 

allemand d'économiquement inefficaces et socialement injustes.  
 

En pourcentage de sa population, la France (comme la Grande-Bretagne et l'Italie) ne produit pas 
plus de diplômés de l'enseignement supérieur que dans les années 1960. Or, l'étude insiste sur le 
fait que l'investissement dans l'éducation a toujours des répercussions économiques positives: en 
France, les différences de salaires entre travailleurs diplômés du secondaire et du supérieur varient 

de 50 à 119% avec des conséquences en terme de PIB. 
 
Le système éducatif français (mais également allemand et italien) est considéré comme étant 
socialement plus injuste qu'aux Etats-Unis. Dans ces trois pays, le système éducatif entretient 
et renforce les inégalités sociales et les discriminations envers les étudiants des milieux 
sociaux moins favorisés. La France refuse de publier les preuves fournies par le l’enquête de 
l'inégalité sociale entre écoles. 

 
Beaucoup de jeunes se retrouvent dans une position où ni ils ne travaillent, ni ne vont à l'école. En 
France, plus de 10% des 15-19 ans seraient dans cette situation, une proportion qui se retrouve en 

Italie et en Slovaquie. 
 
Aujourd’hui, 81 % des jeunes de l’Hexagone obtiennent un diplôme de fin d’études secondaires (à 
savoir un bac, un BEP ou un CAP), soit autant que la moyenne de l’ensemble des pays. A titre de 

comparaison, seuls 64 % des 45-54 ans des pays de l’OCDE ont atteint ce niveau. Par contre, le 
constat est plus nuancé en ce qui concerne le nombre des Français diplômés du supérieur. La part 
des sortants diplômés de l’enseignement supérieur long (licence, master, grandes écoles…) est 
actuellement de 26 %, soit près de 10 % de moins que dans les autres pays.  
 
Mais la France se caractérise également (avec l’Espagne, le Japon et la Corée du Sud) par le 

nombre important de diplômés de son enseignement supérieur technique. En effet, 15 % des 
élèves français obtiennent actuellement un diplôme de type BTS ou IUT, contre seulement 9,2 % 
dans les autres pays. Parmi les Français diplômés de niveau universitaire, on peut également noter 
que la part de ceux ayant complété des études scientifiques (sciences physiques, mathématiques, 

informatique…) est élevée. 
 
Conclusion du rapport : les pays de l'Union Européenne doivent procéder à une véritable révolution 

de leur système éducatif. 

                                                 
1
 Enquête PISA 2006 
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B. Une éducation de qualité… 
 

 

1. Dépenses pour l’éducation et répartition des sources de 

financement 
 
Le montant que la France consacre à l'enseignement figure parmi les plus élevés sur le plan 

international. En effet les pays de l'OCDE dépensent en moyenne 60 807 euros par élève sur les 12 
ans des études primaires et secondaires. Avec 67 013 euros par élève, la France se situe à environ 
6 300 euros au-dessus de la moyenne OCDE. 

 

 

En France, l'État assume près de 65 % du 
financement des dépenses d'éducation, 
dont 57,5 % pour le seul Ministère de 
l'Éducation Nationale. Suite aux lois de 
décentralisation, les collectivités 
territoriales ont vu leur participation 
s'accroître. Elles prennent aujourd'hui en 

charge près de 20 % du financement 
total.1 

 

                                                 
1
 Source : Site de le DEPP (Direction de l'Evaluation, de la Prospective et de la Performance) du Ministère de l’Education 

Nationale. 
 

http://www.education.gouv.fr/regards/index.htm
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2. Beaucoup de temps passé sur les bancs pour une 

réussite contrastée 
 

 
a) Volume horaire 

 
Entre 7 et 14 ans, un élève français reçoit un total de 7 500 heures de cours, alors que la 
moyenne des pays de l’OCDE tourne autour de 6 000 heures. En Finlande, le pays qui obtient 
les meilleurs résultats scolaires (1er en compréhension de l’écrit et en sciences, 2ème en 
mathématiques), ce total ne dépasse  pas les 5 000 heures. 

 
En France, 90 % des élèves restent à l’école pendant au moins 15 ans, contre 12 années pour 
l’ensemble des pays de l’OCDE. La France détient avec l’Allemagne, la Belgique, la Pologne, la 

République tchèque et la Suède le record du pourcentage des 15-19 ans scolarisés. 

 

b) Niveau d’études et insertion des jeunes dans la vie active 

 
Aujourd’hui, 81 % des jeunes de l’Hexagone obtiennent un diplôme de fin d’études secondaires, or 
la part des sortants diplômés de l’enseignement supérieur long (licence, master, grandes écoles…) 
est actuellement de 26 %, soit près de 10 % de moins que dans les autres pays.1 

Le taux de chômage des jeunes âgés de 15 à 24 ans est inférieur à 8 % aux Pays-Bas (6,6 %) et 

au Danemark (7,7%). Il est supérieur à 25 % en Grèce, en Slovaquie (26,6 %) et en Pologne (29,8 
%). La France, avec 23,1%, possède l’un des taux les plus élevés de chômage des jeunes 
de l’Union Européenne. 

 

Chômage des jeunes de 15 à 24 ans dans l'Union européenne en 2006 

Pays 
Taux de 
chômage 

Proportion de 
jeunes au 
chômage 

Pays 
Taux de 
chômage 

Proportion de 
jeunes au 
chômage 

Allemagne 14,2 6,9 Lituanie 9,8 2,6 

Autriche 9,2 5,4 Luxembourg 16,2 4,5 

Belgique 20,5 7,1 Malte 16,4 8,6 

Chypre 10,5 4,1 Pays-Bas 6,6 4,6 

Danemark 7,7 5,4 Pologne 29,8 10,2 

Espagne 17,9 8,6 Portugal 16,3 6,9 

Estonie 12 4,3 
République 
tchèque 17,5 5,9 

Finlande 18,7 9,7 Royaume-Uni 14,1 8,7 

France 23,1 (p) 8,6 Slovaquie 26,6 9,4 

Grèce 25,2 8,2 Slovénie 13,9 5,6 

Hongrie 19,1 5,1 Suède 20,7 11 

Irlande  8,6 4,7 UE à 25 17,3 (p) 7,8 

Italie 21,6 7 Bulgarie 19,5 5,6 

Lettonie 12,2 5 
Roumanie 21,4 6,6 

UE à 27 17,4 (p) 7,7 
p : données provisoires. - Source : Eurostat. 

 

                                                 
1
 Source : rapport OCDE « Regards sur l’éducation » de septembre 2006 
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c) Les jeunes sortis du milieu scolaire sans qualification en France 

 
L’évaluation du nombre de jeunes qui, en France, sortent chaque année du système scolaire sans 
qualification varie considérablement en fonction de la définition des termes « sortis sans 
qualifications ». 
 
Le rapport de l’inspection générale du Ministère de l’Education Nationale de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche intitulé « Sorties sans qualification - Analyse des causes, des 

évolutions, des solutions pour y remédier », publié en juin 2005, propose une un panorama 
complet de la question présenté ici sous forme d’extraits. 
 
Une première acception consiste à se référer explicitement et distinctement aux populations, d'une 
part sans CAP, BEP ni baccalauréat et, d'autre part, ayant arrêté avant la dernière année d'un CAP 
ou BEP. Dans la classification française, les « sortants sans qualification » sont les élèves qui ont 

interrompu leur formation au cours du collège, en fin de 3ème, ou après quelques mois de 
préparation du CAP ou du BEP. Le chiffre total des jeunes sortant sans qualification, avec ou sans 
le brevet des collèges, est évalué sur la base de ces critères à 60 000 (47 000 sans diplôme et 
sans qualification et 13 000 sans qualification mais avec le brevet des collèges).  
 
Toujours dans la classification française, les « sans diplôme » sont des jeunes qui sortent des 
classes terminales de CAP ou de BEP, mais qui ont échoué à l’examen du brevet, du CAP ou du 

BEP. Ces jeunes sont considérés comme qualifiés bien que sans diplôme. Ils sont évalués à 
47 000. On aboutit ainsi, par rapport à cette classification, à un total de l’ordre de 110 000 
jeunes sans qualification certifiée. Mais, ces chiffres ne représentent qu’une partie de la réalité 
et ne donne qu’une image approximative du problème car la totalité des jeunes dans l’ensemble 
des systèmes de formation n’est pas suivie. Les chiffres de 60 000 ou de 110 000 seraient 
donc inférieurs à la réalité. A l’inverse, les jeunes recensés comme ayant abandonné, mais qui 
sont revenus dans une formation qualifiante par le biais d’autres voies non scolaires, comme, par 

exemple, celles offertes par les programmes régionaux de formation, échappent aussi à cette 

observation ; leur réussite devrait, de la sorte, corriger à la baisse les estimations précédentes. 
 
Les travaux du CEREQ (Centre d’Etudes et de Recherches sur les Qualifications), sur la « 
Génération 2001 » composée des 762 000 jeunes qui ont fait leurs débuts dans la vie active en 
2001 font apparaître d’autres chiffres. Nous arrivons donc à 61 000 jeunes sortis de collège et de 

première année de CAP ou de BEP, 76 000 sortis sans diplôme à l’issue de leur scolarité en CAP ou 
en BEP, 30 500 ayant atteint le niveau du baccalauréat sans avoir été reçus à l’examen. Ce qui 
donne un total de 167 500 jeunes sans qualification certifiée. 
 
On rappellera, enfin, que les comparaisons internationales s’effectuent sur la base de la 
classification internationale des types de l’éducation (CITE), selon laquelle un élève est réputé 
qualifié s’il a achevé avec succès le cycle de formation : en référence à cette classification, ce 

sont 150 000 à 160 000 jeunes par an qui sortent sans qualification : tous ceux qui n’ont ni CAP ni 
BEP ni baccalauréat (qu’ils aient interrompu en 4ème ou poursuivi leurs études jusqu’à la fin d’une 

classe terminale) 

 

3. Nombre d’élèves par enseignant 
 

 

Comparativement aux pays à 
niveaux de vie similaires, les 
dépenses par élève ainsi que les 

taux d'encadrement sont 
particulièrement élevés en 
France. En effet, la moyenne est 
de 12,2 élèves par enseignant 
en 2002, contre environ 15 en 
Allemagne et aux États-Unis.1 

 

                                                 
1
 Source : Site de le DEPP (Direction de l'Evaluation, de la Prospective et de la Performance) du Ministère de l’Education 

Nationale. 

http://www.education.gouv.fr/cid2210/sorties-sans-qualification.-analyse-des-causes-des-evolutions-des-solutions-pour-y-remedier.html
http://www.education.gouv.fr/regards/index.htm
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4. Le redoublement en France 

 
A l’âge de 15 ans, 38 % des jeunes français déclarent avoir redoublé au moins une fois. 
Ce redoublement massif ne semble pas être pour autant gage de réussite scolaire, puisque lors de 

la dernière enquête PISA, les résultats français n’étaient que légèrement supérieurs à la moyenne 
des pays de l’OCDE. Le recours récurrent au redoublement est inutile car, en plus de son 
inefficacité contre l’échec scolaire, il coûte cher en augmentant le nombre d’années passées à 
l’école. En France, les dépenses publiques et privées en matière d’éducation sont supérieures à la 
moyenne des pays évalués : 6,3 % du PIB, contre une moyenne de 5,9 %. Il est à rappeler que de 
nombreux pays, tels que la Suède, la Norvège, la Finlande ou encore le Danemark ont supprimé le 
redoublement car ils l’ont jugé inefficace pour surmonter les difficultés rencontrées par les élèves. 

Il semblerait que la solution serait de différencier les méthodes pédagogiques selon les besoins de 
chaque élève. 1 
 

Les effets du redoublement sont loin d’être probants. Aux 
différentes évaluations en Français et en mathématiques en classe 
de 6ème, les deux tiers de ces élèves se situent dans le quart le 
plus faible. En effet, 38,9 % des sortants sans qualification du 
système scolaire ont redoublé au moins une fois. 67,3 % 

d'entre eux figuraient parmi les 25 % les plus faibles aux 
évaluations de 6ème. 

Recommencer à l’identique le même programme ne débouche pas 

sur une meilleure compréhension, et la décision est souvent vécue 
très difficilement sur le plan personnel par l’enfant qui se retrouve 
parmi des enfants plus jeunes. Plus largement, l’école française 
apporte peu de solutions aux enfants qui s’écartent du "moule" 
scolaire. De nombreux pays n’ont plus recours au redoublement 
pour tenter d’améliorer le niveau des élèves.  

Force est de constater que 61 % des élèves sortis de l’école sans 
qualification avaient rencontré des difficultés dès le cycle primaire, 

qui se sont traduites ensuite par le redoublement d’une ou de 
deux années de leur scolarité. 

Le tableau ci-dessous montre que, selon les enseignants, la première cause de la grande 

difficulté scolaire en France est l’absence de prise en charge de ces élèves2. 
 

 
 

                                                 
1
 Source : rapport OCDE Regards sur l’éducation de septembre 2006 

2
 Source : les dossiers enseignement scolaire « les représentations de la grande difficulté scolaire par les enseignants» ; année 

scolaire 2005-2006 Ministère de l’Education Nationale, http://media.education.gouv.fr/file/91/3/4913.pdf 

Caractéristiques scolaires 

des sortants de l’école sans 
qualification en pourcentages 

Aucun redoublement 38,9 

1 redoublement 51,8 

2 redoublements 9,3 

Niveau aux évaluations de 6ème 

25% les plus faibles 67,3 

25 à 50 % 22,8 

50 à 75 % 8,0 

25% les meilleurs 1,8 

Source : Education nationale. 2004, 

Sondage 1995 

http://media.education.gouv.fr/file/91/3/4913.pdf
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C. … pour mettre fin à l’exclusion 
 

 

1. Réussite scolaire et milieu socioprofessionnel 
 
Il semble qu’en France le poids des inégalités soit plus important qu’ailleurs. Un élève issu d’un 
milieu défavorisé a 4,3 fois plus de risques qu’un élève issu d’un milieu privilégié de se 
situer en bas de l’échelle d’aptitudes en mathématiques. Proportion qui n’est que de 3,5 
dans les autres pays évalués.1 
 
 

 

A plus de 80%, la trajectoire 

scolaire, professionnelle ou 
salariale des enfants issus des 

milieux ouvriers ou employés 
reste identique à celle de 
leurs parents. Les fils de cadres 
ont 2,9 fois plus de chances que 
les fils d’ouvriers d’avoir leur bac. 

 

Les enfants d'ouvriers sont loin de suivre 

les mêmes parcours scolaires que les 
enfants de cadres. Ces derniers 

manifestent aux évaluations nationales des 
acquis scolaires supérieurs (avec un écart 
en leur faveur proche de 15 points), qu'ils 
confortent au fil des années par le biais 

d'orientations bien plus ciblées. 

 
 

 

Si les enfants d'ouvriers sont plus 
souvent touchés par l'échec scolaire et 
les sorties sans qualification, leur 
présence tend en revanche à diminuer 
dans les filières les plus sélectives. Plus 

souvent orientés vers l'enseignement 
professionnel et technologique à l'issue 

du collège, ils sont nettement moins 
nombreux dans les séries générales 
notamment scientifique : ils ont 7 fois 
moins de chances que les enfants de 
cadres d'obtenir le bac S. 

 

 

2. Réussite scolaire et localisation géographique  
 
La situation géographique semble avoir une influence sur l’obtention d’un diplôme. En effet, 32% 
des jeunes de 15 à 24 ans en zone urbaine sensible (ZUS) n’ont aucun diplôme, contre 20% pour 
l’ensemble du territoire.2 

 

A titre indicatif, en France 1 700 000 élèves sont concernés par l'éducation prioritaire, dont 
557 000 collégiens à la rentrée 2004, soit 21,4 % des effectifs des collèges du secteur public 
(contre 14,5 % en 1997).3 

                                                 
1
 Source : Rapport OCDE « Regards sur l’éducation », septembre 2006 

2
 Source : Observatoire des inégalités 

3
 Source : Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, 
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3. Education et genre 

 

 
Source : magasine Géographie de l’Ecole, n°9, mai 2005 

 
Les filles réussissent mieux à tous les niveaux dans le système scolaire. Si près de 14 % 
des garçons ont des difficultés à lire ; elles ne sont qu’un peu plus de 7% de filles dans ce cas. Il y 
a près de 8 filles sur 10 au niveau du baccalauréat ; alors qu’il n’y a que 6 garçons sur 10. Une fille 
sur deux dans sa génération obtient un diplôme du supérieur, or la proportion pour les garçons 

n’est que de un sur trois. Les filles sont également beaucoup moins présentes dans les situations 
de décrochage scolaire. 

 
Taux de scolarisation des filles et des garçons dans l'enseignement 

supérieur 

 
 

Source : Ministère de l’Education Nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, Depp 

 

4. Handicap 
 
En juin 2007, 151 500 élèves en situation de handicap étaient scolarisés dans le premier degré - 
dont 7 % dans l'enseignement privé et 44 500 dans le second degré. Cela représente 65 % de 
l’ensemble des élèves handicapés scolarisés dans une structure de l’Education Nationale hors 
enseignement supérieur.1 
 

La loi du 11 février 2005, relative à la scolarisation des élèves en situation de handicap, 

fait obligation : 
 

¶ d'assurer à l'élève, le plus souvent possible, une scolarisation en milieu ordinaire au 
plus près de son domicile ; 

                                                 
1
 Source : Ministère de l’Education Nationale : http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-handicapes.html 

http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-handicapes.html
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¶ d'associer étroitement les parents à la décision d'orientation de leur enfant et à 
toutes les étapes de la définition de son projet personnalisé de scolarisation (P.P.S.) ; 

¶ de garantir la continuité d'un parcours scolaire, adapté aux compétences et aux 

besoins de l'élève ; 
¶ de garantir l'égalité des chances entre les candidats handicapés et les autres 

candidats en donnant une base légale à l'aménagement des conditions d'examen. 
 
La Convention relative aux droits des personnes handicapées adoptée le 30 mars 2007 par 
l’Assemblée Générale des Nations Unies appelle à instaurer une éducation inclusive à tous les 

niveaux. 
 

 
Source : ÉTUDES et RÉSULTATS  N° 564 - mars 2007 «  La scolarisation des enfants et adolescents handicapés » 

 
 

5. Situation des enfants de Roms et des gens du voyage en 
France 

 
Selon l’étude publiée en février 2008 par la Commission Nationale Consultative des Droits de 

l’Homme, le faible taux de scolarisation des enfants de Roms et des gens du voyage est en grande 
partie imputable à des pratiques discriminatoires. De fait, les difficultés rencontrées par les familles 
pour obtenir les autorisations de stationnements représentent un obstacle réel à la scolarisation 

des enfants voyageurs. De même, les Roms n’obtiennent que très difficilement le titre de 
domiciliation indispensable pour inscrire leurs enfants dans une école. Or l’éducation, inscrite 
comme priorité nationale dans le préambule de la Constitution, est non seulement un droit pour les 
enfants et les adolescents, mais également une obligation pour l’éducation nationale. 

 

 

6. Illettrisme1 
 
En France, 3,1 millions de personnes sont en situation d’illettrisme (dont 59 % d’hommes) et plus 
de la moitié de ces personnes est âgée de plus de 45 ans et vit dans les zones rurales ou 

faiblement peuplées. Parmi ces personnes en situation d’illettrisme 74 % d’entre elles parlaient 
uniquement le français à la maison à l’âge de 5 ans. On constate que 60 % des personnes 
scolarisées dans une autre langue que le français hors de France connaissent des difficultés 
« graves » ou « assez fortes ». Par ailleurs, les hommes se trouvent plus souvent en difficulté face 
à l’écrit que les femmes. En revanche les jeunes de 18 à 29 ans obtiennent les meilleurs résultats. 

                                                 
1
 Chiffres issus de l’enquête 2004-2005 menée par l’Agence Nationale de Lutte contre l’Illettrisme 

http://www.droits-fondamentaux.org/IMG/pdf/df6cdlhch.pdf
http://www.cncdh.fr/IMG/pdf/Etude_et_propositions_sur_la_situation_des_Roms_et_des_gens_du_voyage_en_France.pdf
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Selon les données recueillies à l’issue de la JAPD (Journée d’Appel de Préparation à la Défense), 
plus de 10 % des jeunes éprouvent des difficultés face à l’écrit à l’issue de la scolarité 
obligatoire. La proportion de ces jeunes qui éprouve des difficultés si graves qu’elles peuvent 

entrer dans la définition de l’illettrisme s’élève à 4,8 % de la classe d’âge en 2006, soit pour un 
total d’environ 30 000 jeunes. 
 
Le niveau scolaire s’améliore, mais les exigences de la société et du monde du travail s’accroissent 
aussi. Du coup, les personnes qui n’ont pas accès à l’écrit se retrouvent beaucoup plus vite exclues 
qu’auparavant. 

Les difficultés à l’écrit (en pourcentages) 

 
Difficultés dans l’un des 
domaines fondamentaux 

Dont difficultés graves fortes 

Pays et langue de scolarisation 

Scolarisés hors de France  
dans une autre langue que le Français 

67 60 

Scolarisés hors de France en français 32 23 

Scolarisés en France 16 9 

Sexe 

Hommes 23 14 

Femmes 17 11 

Age 

de 18 à 29 ans 14 7 

de 30 à 39 ans 16 10 

de 40 à 49 ans 18 12 

de 50 à 59 ans 26 18 

de 60 à 65 ans 34 22 

Source : Insee. Année des données : 2004 


